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La Lettre d’information de l’APMAD 

 

Le Service de Soins Infirmiers A Domicile 

 

• Gestion de la crise Covid 19 

 

Avec l’apparition de la pandémie qui touche la France dès janvier 2020, 

l’équipe soignante du SSIAD de St Fargeau Ponthierry s’est préparée à 

affronter une déferlante  sans précédent. L’équipe n’était dotée 

correctement d’équipements de protections individuelles (achat, Etat, 

dotations de collectivités territoriales, associations, actions de bénévoles …) 

qu’à partir de la mi avril.  

 

Dès le mois de mars, le Plan de Continuité d’Activité a été établi en prévision 

d’un risque d’absentéisme des soignants à hauteur de 50 %. Dès le 9 mars, 

les patients ont bénéficié d’une information constante sur la conduite à tenir 

en cas de symptômes, des mesures barrières et du risque de suspendre, si 

besoin, certains passages dans le cas d’absentéisme important de 

soignants. 

 

L’équipe soignante tient à renouveler ses remerciements pour les différents 

dons en matériel et en temps, ce qui lui a permis de mieux se protéger. Elle 

est sensible aux marques de reconnaissances et n’oublie pas les 

fournisseurs des repas généreusement offerts pour un moment de partage 

et de réconfort. 

Les soignants restent vigilants pour affronter une éventuelle 2èmevague 

redoutée en raison du déconfinement progressif. 

• Les IDE formés aux tests PRC 

Suite à leur formation par e-learning le 24 avril, 4 Infirmiers diplômés d’Etat 

du SSIAD sont en capacité d’effectuer des tests PRC tant en interne sur 

prescription médicale (patients et soignants) qu’en externe au profit 

d’autres publics, uniquement sur sollicitation de l’ARS. 

• Une action de sensibilisation inédite 

 

La Direction de l’Urgence de France Terre D’Asile a sollicité la direction du 

SSIAD, membres d’un même réseau de professionnels, pour organiser une 

formation de sensibilisation sur les mesures barrières et les règles 

d’hygiène, à destination d’une centaine de ses professionnels. 

Ainsi, 6 vidéos, tournage et montage « maison » ont été réalisées grâce aux 

compétences de soignants du SSIAD dans ce domaine.  

L’utilisation de la visioconférence a permis aux groupes de professionnels 

répartis sur toute la France, de pouvoir bénéficier d’entretiens avec la 

directrice, sous forme de questions-réponses, en complément des 

projections vidéos. 

                      TSVP  
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    L’APMAD a tenu son AG en visio conférence 

Dans le contexte de l’épidémie liée au Coronavirus, aux dispositions 

réglementaires de l’APMAD et de celles prises par le Gouvernement, 

l’APMAD a pu tenir son Assemblée générale annuelle en visio et 

conférence téléphonique, le 2 avril dernier. 

… Extraits … 

• Une vision à 5 ans avec le 2ème Projet Associatif 

Depuis 6 ans, l’APMAD s’est engagée dans une démarche volontariste 

d’évolution, d’innovation, d’ouverture et de coopération pour répondre 

aux besoins et aux attentes des personnes accompagnées et leurs 

familles sur le territoire. 

Ainsi l’Assemblée générale a adopté le 2ème Projet Associatif pour la 

période 2020-2024, autour de 4 orientations déclinées en 16 actions  

           www.apmad.fr  Orientation 1  Poursuivre l’ouverture à et sur son environnement 

    Orientation 2 Confirmer la politique sociale, participative et innovante  

      en faveur de toutes les parties prenantes 

    Orientation 3 Conforter l’identité de l’APMAD sur son territoire 

               Orientation 4 Entrer dans la démarche responsable pour l’Environnement 

• La cotisation annuelle maintenue à 20 €  

Si vous souhaitez soutenir les actions de l’APMAD, vous pouvez devenir 

Adhérent pour 20 € par an, par personne physique ou morale. Chèque 

à l’ordre de l’APMAD. Les usagers, qui bénéficient des soins infirmiers 

entièrement financés par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, 

peuvent contribuer, ou non, selon leur libre choix.                               

• Le conseil d’administration renouvelé 

                              L’assemblée générale a élu 4 nouveaux administrateurs  

    Mmes Chantal LE BRET, Cécile PORTE pour France Alzheimer                                              

    Mrs Dominique LEGAGNEUX et François PETITBON 

                              Le conseil d’administration post AG a confirmé dans leurs fonctions de : 

                                       Présidente   Hélène DECLERCQ 

             Vice Présidente  Françoise DUHET 

             Secrétaire   Christiane BREARD 

                                       Trésorier   Michel HAUY 

                                       Trésorier Adjoint  Daniel LE BRET 

         Restons prudents              A bientôt  

    

Secteur géographique 

d’intervention du SSIAD 

Arbonne la Forêt, Barbizon, 

Boissise le Roi, Cély en Bière, 

Chailly en Bière, Fleury en 

Bière, Perthes en Gâtinais, 

Pringy, Saint Martin en Bière, 

Saint Germain sur Ecole, Saint 

Sauveur sur Ecole, Saint 

Fargeau Ponthierry, Villiers en 

Bière. 

 

 

Suivez l’actualité 

de l’APMAD sur  


